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D’autant plus que les solutions sont souvent assez simples et peu onéreuses. A Toulon, par exemple, depuis plus de 
12 ans, la règlementation impose aux entreprises de conserver ou compenser les sites de nidification des martinets lors 
des travaux, et c’est une réussite → TOULON martinets.  
 
En espérant avoir attiré votre attention sur l’importance de cet enjeu écologique qui fait défaut dans ce dossier, je vous 
serai reconnaissante de bien vouloir en tenir compte dans votre rapport. 
 
Il suffirait d’un simple enrichissement du règlement proposé à l’enquête publique, une OAP stipulant de : 
« Réaliser avant travaux un diagnostic des espèces protégées présentes dans le bâti afin d’éviter toute 
destruction des nids » 
 
Je prévois de venir vous rencontrer afin d’appuyer ma contribution. 
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, en l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
Katherine Dubourg 
La Présidente 

 
h p://www.mar netsdicietdailleurs.fr/ 

     
https://www.facebook.com/MartinetsToulon 
https://www.worldswiftday.org/ 
 
 






